
Direction régionale et interdépartementale
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et des transports d’Île-de-France
Unité départementale de Paris

ORDRE DU JOUR

Réunion du mercredi 25 janvier 2023

Commission départementale d’aménagement cinématographique de Paris

9h30
Création d’un établissement cinématographique de 2 salles et 382 places à l’enseigne
« CENTRE CULTUREL du CINÉMA » situé au 57, rue de Babylone - 75007 PARIS
(dossier n° D75-2022-222)
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